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ARTICLE 25

À la seconde phrase de l’alinéa 8, après la deuxième occurrence du mot :

« département »

insérer les mots et les signes :

« , au maire, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 25 prévoit que le contenu de l’enquête relative à l’occupation du parc social des bailleurs 
sociaux peut être transmis à diverses personnes (Préfet, région, département, EPCI…). Seul grand 
absent de cette liste : le Maire. Le présent amendement vise donc à ajouter le Maire aux 
destinataires des résultats de l’enquête.


